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le nommé Abdialé Badone est nommé askari de 2e classe a la solde mensuelle de 27 fr, 50 en remplacement d’Hassen Aoued
décédé. Les nommés Bakite Mohamed, Mohamed Abdallah, Mabrouck Ahmed, Tani Gabodé, Doalé Ibrahim, Ahmed Osman,

Mamouth Moussa, Abdi Ouarsama, Djama Edris, Mohamed Abdallah, sont engagés temporairement dans la police urbaine a

la solde mensuelle de 27 fr. 50. La présente décision aura son eflet a compter du 22 novembre 1907.
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